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PRÉFECTURR DE LA SFINE SAINT DENIS 

Direction du Développement Durable 
et des Collectivités Locales 
Bureau de l'Environnement 

Aniëté préfectoral complémentaire n° 2012-2954 du 22 octobre 2012 
portant sur Les rejets de substances dangereuses dans Ie milieu aquatique 

par la société Sarval Sud Est, 
TT rue Charles Michels 93200 SAINT-DENIS 

Le Préfot de la Scine-Saint-Denis 

Officier de la Légion d’Ionneur 

Commandant de l'Ordre National du Mérite 

Vu la directive 2008/105/FC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau : 

Vu la directive 2006/11/CL concemant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses dévorsées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu le code de l’environnement et notamment sontitre ler des parties réglementaires et 

législatives du Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R$11-9 du code 

de l’environnement ; 

Va les articles R211-11-1 à R211-11:3 du titre 1 du livre 11 du code de l’environnement 
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milicux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

Vu l'artélé ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de Louic nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumi: $ à autorisation ; 

   
    

Vu l'arrêlé ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des miliux aquatiques pur certaines 
substances dangercuses : 
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Vu Panrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la polhition des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ct des déchets ; 

Va l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mellre en 
œuvre pour délimiter el classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R 
212:3 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des artieles R. 212-10, R. 212-11 ct R. 212-18 du code de l'environnement ; 

  

Vu larêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur 

Peau ; 

Va la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ct 

de réduction des rejets de substances dangorcuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 ct 27 avril 201 1 relatives à 

la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
substances dangereuses pour le milicu aquatique présentes dans les rejets des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPF) soumises à autorisation ; 

  

Va le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 

de la synthèse des mesures de substances dangercuses dans l’eau réalisées dans cortains 

secteurs industriels ; 

Vu L'arrêté préfectoral du 31 janvier 2006 autorisant la société SARVATL, SUD-ES à exercer 
ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le (erriloire de Ja 
commune de Saint-Denis ; 

Vu le courrier de l'inspection du 9 février 2012 complété les 26 ail et 2 juillet 2012 qui a 
proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

Vu le courrier de Pexploitant en date du 24 février 2012 : 

Vu le rapport de l'inspection des installalions classées en date du 30 juillet 2012 : 

Vau L'avis favorable du CODERST du 18 septembre 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environementale dans le milicu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CL ; 

Considérant les objectifs de réduction ct de suppression de certaines substances dangerouses 
fixées dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 
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Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au litre des installations classées pour la protection de L'environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction où de suppression adaptées ; 

  

Considérant les effeis toxiques, persistants ct bioacoumulables des substances dangercuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandie FRHR1SSB 
déclassée de par la présence excédentane des substances dangereuses suivantes 
Benzo(apyrènc: Beno(a)anthracène; Benzo(b)fluoranthène; Ben/o(k)fluoranthène; Benzo(g, 
h, Dpaylènc; Indeno(l, 2, 3-cpyrène DiG-éthylhexyDphialate (DLHP); PCR: 
T'ibutylétain: * Cuivre: Nonylphénols; acide chloroncélique: Diphényléthers brome 
Pentabromodiphényléther; Diuron. ; 

    

Considérant qu'il convient de veiller à ec que ces activités ne présentent aucun des dangers où 
inconvénients pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la société SARVAL SUD EST a eu connaissance des conclusions du conseil 

départemental de l’environnement ct des risques technologiques le 4 octobre 2012 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

La société SARVAT. SUD EST doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire 
de la commune de Saint-Denis (Seinc-Saint-Denis) au 77 rue Chailes Michel, les modalités 
du présent anêlé préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance ct 
de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Lin fonction des résultats de cetle surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d'un programme d'actions et/ou d’études technico-économiques présentant les 
possibilités d’actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses 
dans Peau. 

Article 2: Preseriptions fechniques applicables aux opérations de prélèvements ét 
d'analyses 

  

2.1 Tes prélèvements ct analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respcoter les 
dispositions de l'anncxe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse des substances, L'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour lu matrice « Laux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. 
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3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies 
par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et 
de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 5 du présent arrêté : 

  

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) ct 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant & minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b.. Extrait de l'annexe {echnique sur Les substances concernées 

2. List de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangercuses dans les rejets industricls 3 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de 
l'annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 
3 du présent arrêté. 

    

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser Ini-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations de 
prélèvement el de mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité el la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement el de mesure de débit, Ces procédures doivent 
intégrer les points délaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 ct préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

  

-xploitant devra transmettre les éléments à l'inspection 

  

Pour bénéficier de cette disposition, l 
des installations classées : 

+ Avant le °° novembre 2012 pour la surveillance initile définie à l'article 3 du 
présent arrêté ; 

«Avant le 1° novembre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du 
présent arrêté dans Le cas où ces éléments n’ont pas éLé transmis précédemment. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de 
prélèvement el d'échantillonnage, qu'après avoir recucilli l'accord de l'inspection des 
installations classées. 

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejcts aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté 
préfectoral sur des substances mentionnées dans le présent anêlé se substituent aux mesures 

es dans le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes 
+ La fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
+ Les modalités de prélèvement el d'analyses pour les mesures de surveillance 

répondent aux exigences de l'amexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

    

    

Artiele 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

3.1. Programme de surveillance initiale 
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L'exploitant met en œuvre à partir du ler novembre 2012, le programme de surveillance 
initiale au point de rejet des effluents industriels suivant : 

+ Pointde rejet n° 1 (caux industrielles) : raccordement au réseau d'assainissement après 
railement 

+ Cetle surveillance initiale est réalisée dans Les conditions suivantes : 

+ Substances concernées : substances visées à l'annexe 1du présent arrêté ; 
+ Périodicilé : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
+ Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation] ou [prélèvement ponctuel représentatif de la bâchéc prélevée. 

IL transmet avant le 1° novembre 2012 un courrier à l'inspection des installations classées 
l'informant de l'organisme qu'il auta choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses du 
programme de surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la 
notification à l'inspection des installations classées de l'organisme en charge de cette 
surveillance, cctte notification devra avoir lieu au moins 1 mois avant la réalisation de la 
première mesure de la surveillance initiale. En tout élal de cause, la première mesure de la 
surveillance iniliale devra êtro réalisée avant le 1" mars 2013. 

  

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classéos au plus tard le 30 octobre 

2013 un rapport de synthèse de la survcillance initiale devant comprendre : 

“Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 

présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration el son 

flux journalier (concentration mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune des 
mesures réalisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, 

maximale ct moyenne mesurées (la concentration moyenne étant égale à la moyenne 
arithmétique pondérée pat les débits des mesures cffcctuées) avec l'élendue de 
l'incertitude, sur l'ensemble des mosures ; les débits minimal, maximal et moyen 

mesurés avec l'étendue de l'incertitude, sur l’ensemble des mesures ; ainsi que les flux 

journalier minimal, maximal et moyen avec l'étendue de l’incerlilude, calculés à partir 

de l'ensemble de ces mesures (le flux journalier moyen étant égal à la moyenne 
arithmétique des flux journalicrs calculés pour chaque mesure) et les limites de 
quantification pour chaque mesure. ; 

    

+ L'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans Îe cadre de la surveillance initiale 
décrite ci-dessus ; 

+ Les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents points de 
rejets sur lesquels les prélèvements ont eu lieu ; 

  

+ Le code Sandre de la ou dés masses d’cau impactées par le ou les points de rejets ; 
+ L'ensemble des éléments permettant d’allester de Ia traçabilité de ces opérations de 

prélèvement ot de mesure de débit et permettant de vérifier Le respect des dispositions 
de l'article 2 du présent arrêté ; 

+ Des commentaires et explications sur les résultats obtenus ct leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées ct des produits utilisés ; 
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+ Des propositions dûment argumentées ct basées sur les critères définis à l’article 3.3 ct 
42 du présent aurêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale 
suivant les catégories suivantes : substances à abandonner en surveillance pérenne, 
substances à suivie en surveillance pérenne, substances à suivre en survcillance 
pérenne ct devant faire en plus Pobjet d'un programme d'actions tel que défini à 
l'atticle 4.2 du présent arrêté ; 

+ Des propositions dâment argumentées d'adoption d’un rythme de mesures autre que 
trimestriel pour la poursuite de la surveillance : 

    

+ Je cas échémt, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en 
précisant eur origine (superficielle, souterraine...) ; 

+ L'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du 
programme de surveillance pérenne tel que défini à l’artiele 4 du présent arrêté ; 

+ L'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par L'INERIS. 

  

  

3.3. Couditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 
  

La surveillance au rejet d'une substance visée à l'annexe 1 du présent arrêté pourra être 
abandonnée si au moins l'une des trois conditions suivantes esl vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en cffectuant la moyenne arithmétique pondérée par 
les débits des mesures effectuées) est inféricure à la limite de quantification LQ définie à 
l'annexe 1 du présent arrêté; 
2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du 
tableau de l'annexe 1 du présent arrêlé. Lin cas de masse importée d’une substance par les 
caux amonts (le milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c’est 
Je lux moyen journalier € net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de annexe 1. 

  

3. Uniquement pour les substances de l'annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra 
être abandomnée, si celles-ci n’ont pas été détectées (résultat infériour à la limite de détection) 
lors des trois premières analyses. 
Par ailleurs, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions 
fixées à l'annexe 5 du présent arrêté et dont ln mesure est qualifiée d” « inconecte - 
rédhibitoire » par l'administration, ne pourra être abandonnée. Celle substance devra f 
L'objet de mesures complémentaires dans le cadre de la suveillance pérenne visée à l’article 4 
du présent arrêté, Le nombre de mesures complémentaires correspondra au nombre de 
mesures qualifiées d’ «incorrectes — rédhibitoires » lors de la surveillance initiale. 

  

   

  

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Progranmne de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du ler novembre 2013 le programme de 
surveillance pérenne au point de rejet visé à l’article 3.1 du présent atrêté, dans Les conditions 
suivantes : 
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substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l'exploitant a 
retenu la surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance 
iniliale en référence aux articles 3.2, 3.3 et 3.4 du présent arrêté 1 substance DLFP {code 

Sandre : 6616 limite de quantification = 1 JT.) si au moins une substance de l'annexe 1 est 
maintenue en surveillance pérenne. 

    

jodicité : 1 mesure par trimestre 

  

+ duréo de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
l'installation 

  

Au cours de cctte surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être 
abandonnée, après accord de l'inspection des installations classées, si au moins l'une des trois 
conditions suivantes est vérifiée : 
1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par 
les débits des mesures eflécluécs) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est 
inféricure à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 
2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance 
pérenne, est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 
1 du présent arrêté. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu 
prélevé devant être strictement le même que le milieu réceptew), c'est le flux moyen 
journalier «net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement 
inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1. 

  

     

  

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n’est plus utilisée, 
stockés, manipuléc ou produite, sous quelque forme que ce soif, dans son établissement. 
Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions 
fixées à l'annexe 5 du présent arrêté ct que la mesure est qualifiée d' « Incorrocte — 
rédhibitoire » par l'adminisiation, celle mesure ne pourra pas êlre pris en compte dans les 
critères d’abandons visés ci-dessus 

  

La surveillance de la substance DLHP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnés, après 
accord de l'inspection des installations classées, si Le flux journalier moyen calculé à partir de 
4 analyses consécutives (réalisées avec unc limite de quantification de 1 pg/L) est infériour à 
4 gou 

4.2 Progrannne d'actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le Ler mai 2014 un programme d’actions dont la trame 
est définie à l’amexe 6 du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme 
d'actions sont les substances visées à l'annexe 1 pour lesquelles le flux moyen journalier 
calculé à l'issue de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de 
Lannexe 1 du présent arêlé ainsi que les substances maintenues en surveillance pérenne en 
considération d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à l’article 3.3 du présent 
arrêté. 

   

Les substances concernées par le progranume d’actions dont aucune possibilité de réductions 
accompagnée d’un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu étic présentée dans le 
programme d’actions devront faire l’objel d’unc étude technico-économique prévue à l'artiele 
4 
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ln cas de mesure qualifiée d° « incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse du rapport 
surveillance initiale, le programme d'actions sera complété par Îcs substances ayant fait 
l'objet de mesures complémentaires, si Le flux moyen journalier caleulé pour cos substances à 
Tissue de la surveillance initiale et des mesures complémentaires est supérieur ou égal à la 
valeur de lu colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ou si les substances sont maintenues en 
surveillance pérenne en considération d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à 
l'article 3.3 du présent arrêté. 

  

4.3 Étude techuico-économique 

L'exploitant devra engager une élude technico-économique, faisant référence à l'état de l'urt 
en la matière, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 
2021, sur les substances visées par le programme d'actions nicntionné à l'artiele 4,2 mais 
n'ayant pas fait l'objet d'une proposition de réduction. Les actions de réduction où de 
suppression proposées dans l'étade technico-économique devront tenir compte des objectifs 
suivants : 

  

+ Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 
2000/G0/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échémee de 2015 ct de suppression 
à échéance de 2021 (2028 pour l’anthwacène ct l'endosulfan) ; 

+ Pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CL 
susvisée (DCE) ct pour les substances pertinentes de la liste L de l'annexe T de la directive 
2006/1/CL né ligurant pas à l'annexe X de la directive 2000/G0/CL susvisée (DCE) : 
possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

+ Pour les substances pertinentes de la liste II de l'annexe L de Ja directive 2006/11/CE, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

+ Dour les substances pertinentes figurant à la liste IL de l'annexe L de la directive 
2006/11/CF, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction 
à l'échéance de 2015. 

     

    

Cette étude devra mettre en exergue les subslances dangereuses dont la présence dans Les 
rejets doil conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants 

+ Les résultats de la surveillance précitée ; 
+ L'identification des produits, des procédés, des opérations où des pratiques à l'origine 

de l'émission des substances dangercuses au sein de l'établissement ; 

+ Un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production .…) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de 
substances dangereuses ; 

+ La définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de 
ecs substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparailre explicitement les 
mesures concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux 
autres substances, Les actions mises en œuvre ct/ou envisagées devront répondre aux 
enjeux vis à vis du milicu, notamment par une comparaison, pour chaque substance 
concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans Ie milieu. Ce plan d'actions 
sera assorti d'unc proposition d'échéancier de réalisation. 
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Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire 
apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rcjct évité par rapport au 
rejel annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmisc au Préfot avant le 1° mai 2015. 

formations sur l'état d'avancement de Ia surveillance des rejets 

  

Article 5 : Remontée d' 

  

5.1 Déclaration des données relutives à la surveillance des rejets aqueux 

  

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux 
devront être saisis ei transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique 
avant la fin du mois N+I sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet, 

  

£.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté 

doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 janvicr 2008 relatif au registre el à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être élablies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 4 du présent arrêté pour les émissions de substances 

dangereuses dans l’eau ou par loute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

  

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 

entraîncront L'application des sanctions pénales et administratives prévues par le litre 1® 

du livre V du code de l’environnement. 

Article 7 : Affichage 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairic de Noisy-le-Grand el pourra y être 
consultée. L'arrêté sora affiché à la mairie précilée pendant une durée minimum d'un mois. 
Le maire établira un certificat d'affichage attestant l’accomplissement de cette formalité et le 
fera parvenir à la préfecture de la Scine-Saint-Denis. 

  

L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation classée par le 

bénéficiaire de l'autorisation, 

Article 8 : Voies ct délais de recours (article L.514-6 du code précité ) : 

La présente décision peut être délérée au tribunal administratif de Montreuil : 

  

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle ledit arrêté a été notifié. 

Autant 93007 Bcbigny Codes o 
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2/ pur les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour Les intérêts mentionnés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an à 
compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de 
L'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou affichage dudit anêté, le 
délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cotte 
misc en service. 

      

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux 
ou hiérarchique. 

  

Article 9 

Le secrélaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, la sous-préfète de Saint-Denis, 
le directeur régional et interdépartemental de l’enviromement ct de l'énergie, le maire de 
Saint-Denis, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l’exéeution du présent arrêté dont 
copie sera publiée au bullctin d'informations administratives de la préfecture de la Scine- 
Saint-Denis: 

  

  

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

  

    Pour le préfet £t 
le socrétaire génif 

   Eric SPI1Z 

2, sans Join Moulin 99007 ot 
0:01 41 60 60 60 Télécopie 20049 3072 88 mil recrue 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratolre et à restituer à l'exploitant. 

(documents disponibles à annexe 5.5 de la circulaire du 5 Janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Http://rsde.Inerls.fr/) 
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 
Coordonnées de l'entreprise       
(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

    
   4 recomuis avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche ct de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il ait référence. 

mois après réalisation de chaque 

  

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de 
prélèvement ! 

  

+ reconmis Les accepter et les appliquer sans réserve, 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

  

Signature 

Cachel de La société 

idée de la 

  

“Signature et qualité du signataire (qui doit êwre habilité à engager sa société) pr 
mention «Bon pour acceptation » 

1 L'aflenton est allés sur finlérét de disposer des résultats d'analysas de La première d'évaluer l'adéqulion ru plan de prélèvement, on parleur ns ds premières mesures. 
esure avant d'engager la suivante ali  
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice + Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
L'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site hiup://rsdo.incris.fr. 

= Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements, Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements elles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe ci-dessus,   

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, Uexploïtant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélévements cf de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahler des charges ct des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans 

Page 3 sur 25



    

DRC-08-94591-06911B 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLAVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ La norme NF EN 150 5667-3 "Qualité de l'eau - Échantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau”? 

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrâlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+ Le prestataire d'analyse ; 
+ Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, 1L est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ _ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

° En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement) 

° Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
Les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

e_Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

  

1 La norme NF Et 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

%. La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

‘Afin de s'assurer de la qualité de fanclionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront étre effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,….) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
o un contrôle de la conformité de l'installation vis--vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) au par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renauvelé à un rythme 
annuel, 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multiflacons fes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

  

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 

débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par {e préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologfque de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

# Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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» Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle dés matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

<_ Dans une zone turbulent ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
° À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux réstduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ILne devra pas modifier l'échantillon. 

  

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C # 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes 

+ fl devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

# si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

    si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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# si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 

contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s'assurer de 
là fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement. 

$ S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e sur Une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux, La méthodologie retenue est de laisser Un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à Vair ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentiannées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

  

À ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

e Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie { ; digestion à l'eau régale” ou 
Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”’. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analyfiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonyiphénols (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par L'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2, 

  

  

2 Les éthoxylates de nonyphénols el d'octylphénols cansliluent à lerme une source indirecte do 
nonylphénols ot d'octylphénols dans l'environnement 
# ISOIDIS 18857-2 : Qualité do l'oau — Dosago d'alkylphénals sélectionnés: Parle 2 : Délermination des. 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échanilons non fillrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Tolal) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 1.56 et 7) 

afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans (e cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

%. Le laboratoire dait préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 

en ças de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 

o Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

o Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de L'échantillon brut, sauf pour 
Les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroanitine,  Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 

Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,23 

trichtorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 tr ichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 

dichlorobenzène, 1,3 dichlorabenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 

1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 

chlorotoluène, Nitrobenxène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioroéthane, Chlorure de 

méthyténe, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 

dichloroéthane, 1,1 dichloroëthylène, 1,2 dichloroéthylène,  hexachtoroéthane , 

112,2 tétraciloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,12 
trichtoroéthane,  Trichloroéthylène,  Chlerure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroanitine, 4 chloroaniline et 4 chlore 2 nitroaniline. 

# La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l ) sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5. 1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, Valeur en pg/kg obtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est à à 
50 mg/l, La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans Veau de 0,05 pg/L pour chaque BDE. 

  

  

utilisant l'extraction sur phaso solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisetian. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T SIM et qu 
sera publiée priaritairoment en début 2009. 
A NF 1 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la domande chimique en oxygène (NC) 
5 NF EN 872 : Qualité do l'eau : Dosage des malières en susponsion Méthede par flration sur fre en fibres de verre 

5 NF EN 1484 — Anabse des aux: Lignes directrices pour le dosage du Carhone Organique lola ot du Carbone 
Organique Dissous 
FNF T 801082 : Qualité de l'eau : 

  

josage des matières en suspension Méthode par centifugation      
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données. d'autosurveillance 
fréquente) permettra à Lerme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
L'inspection par courrier 
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Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEES] SUBSTANCES À SURVEILLER F7 | 

ANNEXE 5,2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

  

    

          

      

  

Famille Substances! Code SANDRE* n'DcE? n°76/464{ 

APRES BREL 
nn a 

| 
(Dctyiphénols 1920 5 
loptOE 
  OPAOE 
 chioreaniie 
Fchiaroaniine 
FFchioroantime 
Mchloro-? nitroanie 
5,4 dichloronnie 

AS TRES 
biphényle 
Epichlorhydrine 

Tabutyiphosphate 
ficide choroncétique 

GDE ITtrabromodiphényiéther 

É 
Hexabromodiphénytétner 
BE 154 
HoabromodpReteRer F7 F 
DE 153 
Meptsbromodiphénytéther F0 5 
BE 183 
(Décabromodiphénytéther 

_ (BE 209) 
GER [ecmène 

Etyibenzene 
(Sopropyibenzäne 
frouëne 
Bières (Somme o,m,p} 

    Anilines 
  

  

  

  
    

  

  

  

  

    

  

  

        

  

    

      

  

  

  

  

  

  

  

  

    Chrorcbenrènes 
    

    02,3 tnchlorobenzènc 
2, tichtorobemzène 
F,3,5 trichlorobenzène 
[Chiorobenzène 
[2 dichtorobenzêne 
FF afchiorobemzèns 
4 dichiorcbenzäne 
1,2,4,5 tétrachlorobonrène 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

          [-chtoro-Z-nitrobenzêne 
F-chloro-3-nitrobenzène — | 1464 75 
Hchioro-ænitrobenzène T0 30 

Chicrephénats |Pentachtorophénot F5 HT |     
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Famille Substances! Code SANDRE* n'DCE* n°76/464t 

HN nent 166 7 
(7 chtorophénol 471 3 

3 chtorophénol 165 34 

FT chiorophénol 1650 35 

LT & 
RAS Uichorophenat TE LZ 
(2,4,6 trichlorophénol RE 12 

Ton fecchioropenaaiene 22 
,2 dichloraéthane net 1 

(Chlorure de méthylèns 1168 ff 

  

      

ERRRORNRRE       
(Chioroforme 
  FRRRONrE dE bre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Chloropräno 
B-charoprène — (Chorure| 
d'atlyle) 
1,1 dichloroëthanc, 1Te0 5. 
FT dichinraëthylène ne & 

FL dichloroëthylène Te # 
Texachoroëthane 1656 w_ | 

[TL 1,2,7 tétrachiorolhane 7 Fo 
TROT RE nn] 
F1, 1 urichoroéthane LE 9 
(1,2 uichioroëthane 7285 20 

fTicnorpene PE E a] 
Chlorure de vinyte HE LE 

Cheratoiuènes [7-chorotaluène Feu 
Frchorototuène EG 

  

  Fchiorototuène 

  

    

FAP 
    

  

  [Naphtatène 
  fAcénaphtène 
      

    

      

  

  

          

    

  

  

  

  Heu nn 
    

  

    

  

(Plomb et ses compasés 

    

  

    

SRE     

  kel et ses composés 

  

  

   FENTE EU Sos composés 

    

  [fine ef ses composés 

  

  (Cuivre et ses composés 

  

  [Chrome et ses composés 

  

  LT] 
aromatiques 

fnitrototuene 

  

  

[Nitrobenzëne 
  Draanétains   RBEROES 

  

      Jibutylétain caon 

  

  
  

25,505 
      IHonobatytétain cation 
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Famille Substances! Code SANDRE? n’DCE? n°76/4641 

[Triphénytétain cation 6372 L. 125,126,127 
NE PCR 28 7239 ” 

[PCB 52 ET 

JPCE 107 1247 
ES TE | 124 | | 401 
[PCB 138 1244 T 
[PCB 153 _ 1245 | 

ED 180 TA 
Faite lune T 7 

[Alachlore 1301 + 

fAtrazine TO7 à 
(Chlorfenvinphos 1464 8 
ntorpites TE 5 
iuran ï 
ss 

lécproturen 
imagine 

Frames de [Ponant — Chifique an Bi sui JOÿene ou Carbone] tea organique Tôtat 
[Matières en Suspension 5e           

  

  

Substances Dangereuses Priortaires fsues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de La 
directe file de la DCE adoptée le 20 cure 2008 (anthracène t  endusulfan) 

LE substances Priontaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 
ET Autres substances pertinentes issues de La He 1 de (a directive 2006/f1/CE (anciennement Directive Y6/164/CCE) 

tn figurant pas à l'annexe X de Là DCE (Lableni à dla circulaire du 07/05/07) 
D autres substances pertinentes ssues de La liste 1 de La directive 2006/#4/CE (anciennement Directive 76/4G4/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E dé la circulaire du 07/05/07) 
ET éitres pormères 

! : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
Code Sandre de La substance : http://sandre.eaufrance. fr/app/Referencos/cllent.php 

: Correspondance avec la numératation utisée à l'annexe X de In DCE (Directive 2000/60/CE) 
: N'UE : le nombre mentianné carrespond au classement par ordre alphabétique Issu de la communication de 

La Commission curopéenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

LO à atteindre par 

    

Alkylphénols 

    

  

  

ubstanco par es 
Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 

prostalalros on 
Eaux RÉSICUEITES 

EE = 
  

ao    
      

lOctyiphénols 

  

  

(OPIDE 

  

  

lOP20E 

    

  F7 chioroaniine 
FF chia 
FF chioroantte 

        

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

    

  

    
  

  

  

    

    

  

  

  

    

  

  

  

    

  

Anilines 
Fchors 2 itroaniine 
5,4 dichlorcanime | 
CHR 
Biphényte 

Autres [Epichomanne 1 
frribuiyiphosphete 
cide chioroncétique 
FTétrabromediphemtéther 

La quantité do MES àl 
prélever pour 
L'analyse devra 

ermottre so dan une Le 
ohne | équivalente dans 

IBDE 153 L'eau de 0,05 pg/l 
fepabrenedprntuer | 290 | Pourchaqie FDE 
BU 183 
(écabromdphäntter | FF 
DE 209) 

F benzène ï 
Eyibenrne T 

BTEX T —— 

Poènes Gomme o,n,p] z 
Chorchennes RE BRU 

Brunes 
(52,3 tachiarobonrène ï 

FO 24 tichiorobencène LT 
FE AE trichiorobenzène T =      

  

     
      
  

  

  

  Chorobenrène 
[E7 dichorobairène 
[3 fehtorobenaène 

   
    F4 dichioroonzène 
  

  

24,5 Éétrecionbenzäns       
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  LQŸ à attcindro par 
subslance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires on gli 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

      

foot FE or 
fT-chioro-3-nitrobenzëne 1468 _ ot 
[-chtoro-Fnitrobenzëne 1470 D 
PEntrehtGrophéno 135 ot 
[H-chtoro-3-methylphénot 1636 CA] 
(7 chlorophénol HT 7 üT 

noie Porophénot TE ui 
Charonhénols :Lé chlcrophénal 1650 CS 

(37 dichlorophére 1486 D 
(2,45 trichlorophénol T5 ut 
2,26 ichioraphére 154 01 

fHexachioropentadiene 26 |. ut 
H,2 dichioroéthane Ter z 
[Chlorure de méthylène 1168 _ 

Œ Ep 
(Chtoroforme OS 
          

  

  

  

  

  

  

  

  

    

   

  

  

  

  

Chlaroprène 261 
E-choronène (chier DE ï 

(d'altyle) _ 
coHy T1 diehtoroEURane Teù 5 

[1,1 dichloroéthylène 1162 2.5 

H,2 dichlaroéthylénc 1163 5 
[lexachloroëthane 1656 1 _ 

fT,1,2,2 tétrachloroéthane Er 

TONNERRE 
H,1,1 trichloroëthane 1284 

,1,2 trichloroëthane 

RE 
    

            

   

   

  

  (Citorure de vinyle 
Chlorotoluènes |?-eorstoluènc _ 

B-chtorotoluëne 
lchtorstotuënc 
S 

luoranthène 
Iaphtatène 
fAcénaphtène 

  

  

  

      

  

  

  

  

      Hap 
  

      

      

      
  

      

É ee 
A 

iomb et ses composés 
RON) 
INcke et ses composés 
fArsenie et ses composés 

fan ct sos composés 
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LG? à atteindre par 
substance par les 

Faille Substances Cocle SANDRE' laboratoires. 
prestataires en pgll 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

   

    

   

  

   

              

   

  

   

  

    
    

  

  
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ces 2 5 
ro crses compost | Fa 5 

ES friroisne G3 
aromatiques [Kitrobenzène 0.2 

— Re ERRRES 
rat [Pi sion au 

robe te ca 
rphemétai caion cn 

7 |PCH2E 0.01 

[PCB 52 0.01 J 

[PCE OT 0.01 

PR pr] 
[PcB 138 0.01 

Fe HET dot 
CS Fa Gui 

fMrfiuraline 0,05 

achiore do 
Has oi 
erenpies 06 

Hrpyres 
  

    

Pesticides 
  

    

Isoproturon 
  

  

  

          Simazno G04 

: Demande Chimique en io 
Paramètres de [Oxygène ou Carbonc ES 

suivi organique Totat 
200 [Matières en Suspension     

! code Sandré accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/Roferences/ctiont. php 
* La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LO) correspond à La valeur que 50% des restatalres 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment, Ces valeurs sont {ssues de l'exploitation des LO transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D do Là norme IS0/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDÉES 
  Critère SANDRE Valeurs possibles Examplos de restilution 
  

  

  

IDENTIFICATION DE] imposé Code Sand du prostate ds 
L'ONGARISME DE prélèvemant Codo oxploitant 
FRÉCEVEMENT 
TDENTIFICATION DE Taxe Champ libre permettant d'identifier 
L'ÉCHANTILLON l'échantillon. 

Référance donnée par le laboratoire 
DYPE DE PRÉLÈVEMENT Liste déroulante  Assemvi au débit 

  

Date 

- Propoñiennel au temps 
=P« 
Dato de début 
Format IMMAAAA 

  

ernent poncttel 

  

  

  

  

DURÉE DE PRÉLÈVEMENT | Nombre Duréa en Nombre d'heures 

RÉRÉRENTEL DE|Texe Champ destiné à recevoir Ia référence à 
PRÉLÈVEMENT. la norme do prélèvement 

DATÉ. DERNIER | CONTROLE | Date Renselgne la date du dernier contrôle 
MÉTROLOGIQUE DU métrologique valite du débitmètre. 
DÉBITHÈTRE 

NOMBRE D'ÉCHANTLLON. Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'’échantilon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  

  

  
  

BIANC. SYSTEME Oui, Non 
PRÉLÈVEMENT. 
BLANC ATMOSPHÈRE, Oui, Non 
DATE DE PUISE EN CHARGE | Date Dale d'arivéa au laboratoiro: 

  

PAR LE LABORATOIRE Fornñat JJIMMIAAAA 
  IDENTIFICATION 
LATORATOIRE 
ANALYSE 

PRINCLPAL 
Gode Sandre Laboratoire 

  TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE   Nombre décimal 1 chi 
significatif   LARRIVÉE AU TL ARORATOIRE)   empéralure (un ©)   
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DEMANDEES 
POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Minéraligation Eau régalo 
Minérallsation Acide nirique 
Minérallsation autre 

Cite SANDRE Vans posses Exeoles de cesttuten 
CODE SANDRE imposé 
PARAMÈTRE 
DAIE DEDÉRUE Date Daio de début d'analyso par le boraloro 
D'ANALVSE PARLE Does Format JIMHIAAAA 

NOM PARANETRE imposé Nom Sandro 
RÉFÉRENTIEL imposé Anse réalisée sous acoréatation 

sx AAnarso réalisée hors accréctation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
AGCREDITATION Da po N'X00 
FRACTION ANALYSEE | imposé 3: Phase aqueuse de Feu 

23 : Eau brute 
A1: MES britos | 

METHODE DE LE 
PREPARATION SPE 

spst 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASEUMES) 
SOXHLET (MES) 

  ÉCANIQUE DF DRTRCHON FD 
TcD 
EcD 
GcIMS 
LOMS 
GOMSINS 
GOILRUS 
GCILRMSINS 
LOIMSIMS 
GCIHRUS 
GCHRMSINS 
FAAS 
ZAAS 
ICPICES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HPLG UV 
  METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le ype de 
méthode)     toxe     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET FOUR CHAQUE FRACTION ANALYSÉE: INFORMATIONS. 
DEMANDEES 

CHU SANDRE Valeurs possibles Exemples déresti 
LIMITEDE Vatour _ [Lire (numérique) Libro (aumérique) ANT IR APANTIFIERTION Lung imposé Eau BRUTE : pal; PHASE AQUEUSE. 

Hg, MES (PHÂSÉ PARTIGULAIRE) : 
nya 

2 |saufMEs, co au cor fonité en na 
Incoritu | Lbre (numérique) Pour una ncortludo de 16%, la valeur de avec échangé sera 15 
facteur 
d'élargi 
Ssement 
th=2) 

RESULTAT Valeur. Libre (numérique) Si résultat < Ii do détection où résultat 
LQ :salir dans résilat l valeur LD ou LG 
ak rencolgner le Champ CODE REMARQUE 

_ [DE L'ANALYSE 
Une [mposé EAU BRUTE : 9; PHASE AQUEUSE 

Hg, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 
Luka 

incorita Lire (numérique) Pour uno incertlude de 15%, fa valeur 
de avos échangée sera 15 facteur 
d'élaral 
ssement 
A 

GODEREMARQUEDE [imposé Code 0 : Analyse non faite 
L'ANACYSE Code 1 : Résutal à Imie de quantification 

Ér _ God 10: Résulot < imite de quanticaton. | 
DONERATION DU Innosé Code 0 : NON CONFIRME (onalyso unique) 
RÉSULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupluée, 

confinnalion par SH ! 
COMMENTAIRES. Lie ile des paramètres otourés dans 1e 

blano du système de prélèvemant ou 
d'atnosplére + ordre de grandeur. 
LA élovéo (matrice complexe) 
Présence d'nterérants 06.         

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 
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DRC-08-94591-06911A 
ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 

L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

%_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 
  

Famille Substances Code SANDRE 

Substance. 
Accréditée! 
ouf / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pe 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

            

Alkylphénots 

Anilines 

              

    

            

  

  

Ci    
  (oP20E 
P chtoroanitine 

    

  F chtoroanitine 

  

  (Tehtoroaniine    
  FFchloro-Z nitroaniine 

  

  HA dchloroante 

  

      

Autres 

  

  
ER 
  Biphényte 

    

  [Epichtorhydrne 
[Fributyiphosphate 

  

  Acide choroscétique 

    

  

BDE 

(Tétrabromodiphénytéther 

  

  

      

  

    

  

Hexabramodiphényléther 
DE 154 

  

  HonBronedipRenEter 
JADE 153 
  Moptabromodiphénytéther 
IBDR 183 
  IDécabromodiphényléther 
(BDE-209) 
  

BTEX 

fRonzène 
  

Ethytbenzène 
    lapropybenène 
  [Toluène 
    (HÈNES (Somme 0,m 

  

  

| Chiorobenzënes   eee 
PRO 
  

  

  1,2,3 uichlorobenzène 
  T,2,4 trichorobenzène 
  F2 Erchlorobemrène 
  (Chiorebenèns 
  1, dichlorobenzene 
  [L3 dichioropenène 
    F4 dichlorobenzene 

  

  f12,2,5 tétrachlorobenzène         
Page 
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accrédités | (Len Foie Substances Gode sanDRe [eut /nonaur | Ptenmesur 
matrice eaux 
résiduaires | … "ésidusire) 

FohoroZnitrobonrène 1465 
frchtoronitrobenrène | 146 
T-chtoro-frnitrobenzène 1470 F 
[Pentachorophénot ms u 
[Fchloro-3-méthylphénol 1636 
 chiorophénol WA 

or, E cPorophenot ET 
Ghorophénols TT ioraphénat 1650 

Ex dichiorophéret mm 
1,4,5 trichorophénet EE | 
2,4,6 triehorophenor 1549 

| Hexachioropontadine _ 2817 = 
F2 dichloroëthans ist a 

(Chiorure de méthyière TEE 
RSR 
[Ehtorofome : 115 
Mon Te RES 

Chioroprène 2611 
B-chioropière (here 206 
d'allyle) 

couv [rréetrane m& | C 
1 dichioroëtiyiène mer 
1,2 dichioroëthylène 163 
oxachioréthene 1656 = 
,1,2,2 Etrachioroéthanc 1271 
rnb fn à 
[1,1,1 trichlaroëthane 1284 
1,7 chioroéthane T5 

fMcnomenyens 7 1286 1 E ï 
Chlorure de vinyle SE + 

Chiorototuènes [chieroteluène T7 
F-chiorotoluènc. LU 

Frchiorotoluène 1600 _ 
en 

   

    

  

  

  Ftuoranthône EL 
Naphtatène 
Mcénaphtôns 

E 

  

  

    

    HP 
  

    

  

  

  

  
  

  

  Plomb et ses composés 
RER 
Mcket et ses composés 
farsenie et ses composés 
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Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 

LO en paf 
{ebtenue sur 

  

  

  

  JChrame et ses composés 

Fami Substances Code SANDRE ea 
ratio œaux [ur matrice on 
résiduaires HeHqnore) 

fine et ses composés. Ba 7 1 
Cuire et ses comp mz 

EU 
  Nitro fnrotouene 
  aromatiques |fftrobenzèns 
      ar 

(ibutytétain cation 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Orsanoétalrs Mrcputytétain caiton BE u 
Frpényt@tain cation B7 ju 
Fou 7 
Fo F LU 
PCE OT PF 

PR ER C : 
PE Fat _ 
PTS 2 
ce 180 TE 

F tune Ts 
[Aaentore Ho 
ftrszine O7 | 
Chirenpnes 6e 
Chiorpyres 108 

Diuren F7 
rastidides FREE EE 

de = 
fsoprouuron 1708 
Simazine ra 
Lemande CHE En 

Paramètres de [Oui ou Carbone Fi 
suivi JOrantaue Total 

Matières en Susparsen TE       
  

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agi 

  

des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadienee. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

   Coordonnées 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

# reconnais aveir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct d'analyses pour la mise en œuvre de La deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses paur Le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

# m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 

#° reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

A 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché 

Signature : 

Cachet de la société : 

fSignature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

Ÿ L'attention est atirée sur l'intérêt do disposar des résultats d'analyses de là promière mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluor l'adéquation du plan do prélèvement, on particulier lors des premières mesures. 
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ANNEXE 6: Trame du programme d'actions 

  

Préambule : le rapport de la surveillance initale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures ct des cxplicatians éventuelles sur les origines dos substances, constiue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'actions ci-après 

  

     4 Identification de l'exploitant et du site 
Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement, Nom du contact concernant le programme d'action au sein de l'établissement : 

Activité principale du site ct référence au(9 secteui(s) d'activité de la circulaire du 05/01/09 Gndiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) ; 

oui pour quelles rubrique ICPK et rubrique 

  

= Site visé par l'arrêté ministériel du 29/06/04 
IPPC 7: 

  

2, Nom et nature du mieu récepteur (mieu naturel ou station d'épuration collective de destination) En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du gestionnaire du réseau d'assainissement, du programme de surveillance pérenne. 
  

  

= Milieu déclassé où non : préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

  

Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre technique, bibliographie, fiches tcchnico-économiques INERIS, faurnisseurs, étude spécifique à votre. sit, résumé technique des BREF, autre) ? 
Nota : des informations sont peut-être accossibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats (fe branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETT (wavlesagencesdeleau.f) ou dans les résumés lcchniques des BREF, documents européons décrivant par secteur d'aclvilé les meilleures techniques disponibles pour la protection de l'environnement (htp-aida.incris.frbrctindex.hln). Les fiches technico-économiques élaborées par. lINERIS sont disponibles à partir du lien Suivant: hip:/rsde.inerts. fr, 

  

  

  

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1} 
Nota : au diclà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la circulaire RSDE du 27 awil 2011, Fexploïant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'actions toute substance quantiiée lors de la surveillance initiale non retenue en surveillanco pérenne. 

 



    

  

  

   

Substances 
visées par le 
programme 1 
d'actions . 
Nom do la|classement [One El nassue 
substance [en suhet. ayant poÿen anngel 

dang. conduit à a] engin | minis 
prloriaire | sélection 
(SDF), dans le 
Subst. programme 
prloraire |actiens 
(7) oulETR 
subst. 

pertentes : 

del du 29/06/08, 
techniques dlsponibles dans le BREF considér 
substance vst-ole respectée ? 

Ta valeur Ii d'émissions (LE) existante dans La réulementeen (AWTEtE 
préfeclaral ét arrêté ministériel) ct, pour les sites visés par l'artêté 

associée aux melleurs le niveau d'émissi     

  

(BAT-AEL) pour cette 

  

  

  
v   de VE fau dé BAT 
rélérence du texte 

Valeur sue dis 
relet 

  

  
Concuiration 

  

  

  

      

    

Respect: Pit Respect: [Pas deVTE 
an Ve Jon dleponile 

disporinl 

Concenirfon moyenne 

    

Flux spéetique moyen et 
masimal ci dispunile   

  

program 

  

4. Tableau de synthèse (tableau 2}: 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le 
d'actian (voir « fiche d'action pour la substance À »). 

Nota : tableau à remplir à parür de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
ligurant ci-dessous par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances dut 
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues clou défà mises en œuvre sont à mentionner dans 

  

ce tableau. 
  5 Taie Pour chaque suce 0e des 
substances visées |deux colonnes au moins dot 
per progcmme | nécessairement ètre renselynée. 
d'actions 

  

  Nom de [Sclectionnée [Pers objet d'uno 
substance par le [étude technice- 

programme | économique 
d'actions 

cisssementen 
SDP, SP où 
perlinentes 

  

d'abattement 
dlobel attendu 

FU ans Tux 
inférieur au [ut 
seuil de la 
édlonne 8 
Grière 
programme 
d'actions) 

  

action éuité en |possinle (sous 
Échéaneler 

   forme de date) 
    dslo cfectiv 
si action déjà 
réalisée 

  Ouinon 
            

  

  

  À Le ux massique moyen annuel et calculé a 
ces Hluk masques art   disponibles caleulés selon Ia 
anni! caleulég comme sui : concentration moyenno sur 
st ls nombre da four où des mesures &e concentration ot de débit sont ds 

   

  

   shit anus 

  

(D1: D2 
nombre de jours de rjat eur année en eg la nombre do mesures da ébi dsporible 

? fux ennuel cale à partir di   

Les résultats de la campagne do mesures À par da la moyanne arithmétique 
le uvanle : produit #e 18 concontælon moyenne ul du débit 

(CAL + CZHD2 a + En x DZ (DEF DA..+ On) où n 
EE Dan 

mesures de survéllence inifnts eur lannéo de démarrage ua la euvellance péranna en 
l'absence d'action de Enlalon de rejets de substance mises en œuvre ou sur una annéo de référencs à défini a une ou do 

  ctlen(s) de lili 
$ valeurs exprimées d 
colanno « Valeur de a V 

  

  

à référence du tom 

nd rejas de substance ont été mises an couvre   À an quan 
lo mêmes unités que les VLE fxécs dans Ie lexes réglementaires figurant dans 1e premier



  
  

Fiche d'actions pour la substance À 
Nota: 
1. Les actions déjà réaliséos ou en cours de réalisation en vue de la réduction ou de la suppression 

des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rojets agueux 
pour les paramètres d'autosuiveilance doivent être intégrées à ce pragramme d'actions si les 
gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il à envisagées même si celles-ci ne sont pas retenucs au tire du présent programme d'actions. 
8. Si une même action à pour cffet d'abatre plusieurs substances, celle-ci doit être intégréc dans 

chacune des fiches relalives aux différentes substances. 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux moilleures techniques dispanibles 

GMTD) qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra étre utlisée pour 
renseigner les tableaux suivants. 

    

Origine(s) probable (s) l 
CHatières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de ane pollées, 

pertes sur lo HéSEAUX, BUTES) 
  Action N°1 

substitution, suppression recyclage, raitement, enlèvement déchet, autre) 
  Cancenirafon AVANT an eh ul Concentration mayenne amie sur année début de surveilsnce pérenne si pas 'acion db linitian de rejets de substance mises an cure 

Concentration moyenne annule sur une année de référenco à définir action de 
Tintin ce rejets de substence mises en œuvie ë quantifable Thu annuel (année de référence défile pour [a concentration) avant action en gran 

Flux spéclique avant aetlon en pfumité de production 
Concentration après alien en gl” 

Concentration moyenne annuelle ou cetimée L_ 

  

  Poureniage Flux après acllon en g fan ne 
Fo SpEcquE grès acOn en Que do produce 

Guû d'iwveslissement 
Co annuel de fonclonnement 

  

  
      
  

  

Son LEP réalisée ounon | Si aucune sollion déjà | SAeonnes par r'axhotant eu programme d'acTOn = cuen réalisée au sélectionnée | devant faire l'abjet d'hvestigations approfondies (RTE) : au programme d'action, “ ouiron 
Îes investigations. Solion envisagée mas non rente approfondius devrent &re 

menées clans FETE   
  HESON du cu = 

Date de réalisation prévus ou eREUe. = 
Auref) substance(S où paramètres pelluants (CD, M ), consommaon Fe, déchets, Énergie impactés, ch plus ou en moins, par l'aclon envisagée, précslan sur lt 

nature de Get part _ 

  

  

  

  

  

  Cormentaies   
  

  En cas de raccordement à ne spn dépuraten eaMemve, labatentent en ee pour la substance considérée 7 Si vu, préciser l'abattement en %.   

  

  
  

  

Synthèse pour la substance A : 
Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 

  

par la mise en œuvre des actions sélectionnées ct raisons du choix, échéancier passible. 

Got : les chifres l'abattement, les coûts ct les délais proposés par le programme d'action traduisent 
des orientations mais n'ont pas Vocation à être intégrées dans un acte prescriplit) 

ar substance 8 

  

À sices informations ne sont pas disponblos action par aelon, alles pouxent êire intégrées dans La synt cxprimée en abattement global. À défant, ces aetlans daviont fire l'objet da l'ETE.


